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vue d'appliquer la presente resolution et de toutes 
recommandations qu'il souhaiterait faire a cet egard. 

2017• seance pleniere, 
14 decembre 1971. 

2820 (XXVn. Troisieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le develop• 
pement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant: 
a) Sa resolution 2570 {XXIV) du 13 decembre 

1969, dans laquelle elle a suggere que la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
examine a sa troisieme session les moyens d'appliquer 
les mesures convenues dans le cadre du dispositif per
manent et recherche de nouvelles zones d'accord dans 
le contexte dynamique de la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

b) Sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, 
par laquelle elle a proclame la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement et adopte pour la 
Decennie la Strategie internationale du developpement, 
dans laquelle les gouvernements ont souscrit aux objec
tifs de la Decennie et ont decide de prendre les mesures 
voulues pour les inscrire dans les faits, 

c) Sa resolution 2725 (XXV) du 15 decembre 
1970, dans laquelle elle a appele l'attention de la Con
ference, a sa troisieme session, lorsque celle-ci s'ac
quittera des fonctions qui relevent de sa competence et 
de son role en ce qui concerne !'application de la 
Strategie internationale du developpement, sur l'impor
tance qu'il y a a : 

i) Examiner les progres accomplis dans !'applica
tion des mesures dont il a ete convenu, 

ii) Aboutir a un accord formule en termes plus 
precis sur les questions qui n'ont pas ete pleine
ment resolues, 

iii) Rechercher de nouvelles zones d'accord et elar
gir celles qui existent, 

iv) Elaborer de nouvelles notions et rechercher un 
accord sur des mesures additionnelles, 

Rappelant aussi: 
a) Sa resolution 1995 {XIX) du 30 decembre 1964, 

clans laquelle elle a exprime son intention de demander 
l'avis de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement avant d'apporter des modi
fications aux dispositions fondamentales de ladite reso
lution, 

b) Sa resolution 2570 (XXIV), dans laquelle elle 
a exprime l'avis que le Conseil du commerce et du 
developpement, tout en utilisant plus pleinement et plus 
efficacement le mecanisme et les methodes de travail de 
la Conference sous leur forme amelioree, conforme
ment a la decision 45 (VII) du Conseil, en date du 
21 septembre 1968 26

, et a la resolution 2402 (XXIII) 
de l'Assemblee generale, en date du 13 decembre 1968, 
devrait en meme temps examiner de fai;:on suivie la 
possibilite d'apporter encore de nouvelles ameliorations 
au mecanisme institutionnel de la Conference et for
muler de temps a autre des suggestions propres a per-

20 Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt
troisieme session, Supplement n° 14 (A/7214), deuxieme 
partie, annexe I. 

mettre au mecanisme permanent de s'acquittcr des 
respons.:bilites qui lui ont ete devalues, 

c) Sa resolution 2725 (XXV), dans laquelle clle 
a prie le Conseil du commerce et du developpement 
d'etudier, compte tenu de la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblee generale et de la decision 45 (VII) du 
Conseil, les reformes qui pourraient etre apportees aux 
dispositions fondamentales de la resolution 1995 (XIX) 
afin de favoriser, en ce qui concerne les arrangements 
institutionnels de la Conference, son mecanisme per
manent et ses methodes de travail, l'accomplissement 
de nouveaux progres visant a en accroitre l'efficacite, et 
de presenter des suggestions concretes pour l'ameliorer 
en vue de permettre a la Conference de formuler des 
recommandations precises aux fins d'examen par l'As
semblee generale, 

Rappelant en outre que, dans sa resolution 2626 
(XXV) du 24 octobre 1970, contenant la Strategie 
internationale du developpement, en particulier au 
paragraphe 82 de la Strategie, et dans sa resolution 
2641 (XXV) du 19 novembre 1970, elle a prie la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement de continuer a examiner les progres 
accomplis en ce qui concerne la realisation des buts et 
objectifs de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement dans les domaines relevant de 
sa competence, conformement aux procedures etablies, 
adaptees s'il y a lieu, 

Prenant note de la resolution 81 (XI) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 1 7 sep
tcmbre 1971 :n, dans laquelle celui-ci a reaffirme la 
rcsponsabilite qui incombe a la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement dans le 
cadre du processus d'examen et d'evaluation de la 
Strategie internationale du developpement et a prie la 
Conference d'etudier a sa troisieme session les proce
dures et les mecanismes appropries necessaires pour 
examiner et evaluer les objectifs et les mesures de poli
tique generale de la Strategic relevant de sa competence, 

Ayant examine le rapport annuel du Conseil du com
merce et du developpement pour la periode allant du 
14 octobre 1970 au 21 septcmbre 1971 28, 

Notant avec une profonde inquietude que la crise 
monetaire internationale actuelle et la tendance a accen
tuer le protectionnismc risquent de menacer le fonde
ment meme de la cooperation internationale des le 
debut de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement et de compromettre les interets vitaux 
en matiere de commerce et de developpement des pays 
en voie de developpcment, 

Exprimant l'avis que la troisieme session de la Con
ference fournira une occasion nouvelle de faire un 
effort collectif et resolu en vue de redresser efficace
ment la situation defavorable dans laquelle se trouvent 
les pays en voie de developpement, 

Notant avec interet la Declaration et les principes du 
programme d'action adoptes a Lima le 7 novembre 
1971 par la deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des soixante-dix-sept pays en voie de developpement 29, 

presentes a l'Assemblee generale lors de sa vingt
sixieme session, qui contiennent des propositions con
cretes au sujet des divers problemes devant etre exa
mines par la Conference a sa troisieme session, 

21 Ibid., vingt-sixieme session, Supplement n° 15 (A/8415/ 
Rev.I), troisieme partie, annexe I. 

~B Jbid., Supplement n° 15 (A/8415/Rev.l). 
~11 Voir A/C.2/270 et Corr.I. 
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I 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Con
seil du commerce et du developpement pour la periode 
allant du 14 octobre 1970 au 21 septembre 1971, en 
particulier des decisions prises par le Conseil a sa 
onzieme session en ce qui concerne divers aspects des 
travaux preparatoires de la troisieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 30, et approuve le programme de travail 
etabli par le Conseil a sa onzieme session 30 ; 

2. Accepte avec reconnaissance !'invitation du Gou
vernement chilien de tenir la troisieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a Santiago, du 11 avril au 19 mai 
1972; 

3. Prie instamment les Etats Membres de deployer 
le maximum d'efforts, tant dans la poursuite de leurs 
preparatifs pour la troisieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
qu'au cours des deliberations de la Conference, de 
fa!;on a en assurer le succes et, a cette fin, d'examiner 
attentivement la Declaration et les principes du pro
gramme d'action adoptes a Lima par la deuxieme Reu
nion ministerielle du Groupe des soixante-dix-sept pays 
en voie de developpement, qui contiennent des propo
sitions concretes et precises en vue de resoudre, grace 
a la cooperation internationale, les problemes urgents 
qui se posent en matiere de commerce et de developpe
ment aux pays en voie de developpement, ainsi que les 
autres propositions qui pourront eventuellement etre 
avancees par d'autres pays ou groupes de pays; 

4. Prie en outre instamment la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement 
d'adopter, lors de sa troisieme session, des programmes 
detailles orientes vers l'action, prevoyant des mesures 
particulieres en faveur tant des pays en voie de deve
loppement les moins avances que des pays en voie de 
developpement sans littoral; 

5. Exprime /'opinion que la conclusion le plus tot 
possible d'un accord international sur le cacao revetirait 
une grande importance et contribuerait au succes de la 
troisieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, ainsi que l'a 
declare le Conseil du commerce et du developpement 
dans sa resolution 85 {XI) du 20 septembre I 971 30 ; 

6. Prie instamment la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement d'examiner, a sa 
troisieme session, les progres accomplis depuis sa 
deuxieme session en ce qui concerne la promotion des 
relations commerciales entre pays dotes de systemes 
economiques et sociaux differents, en ayant a l'esprit 
la resolution 15 (II) de la Conference, en date du 
25 mars 1968 31 ; 

7. Prie en outre instamment la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, lors 
de sa troisieme session : 

a) De lancer un appel pour que les pays accordant 
des preferences qui ne l'ont pas encore fait donnent 
suite aux offres qu'ils ont formulees au titre du systeme 
generalise de preferences en faveur des pays en voie de 
developpement; 

30 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale. vi11g1-
sixieme session, Supplement 11° 15 (A/8415/Rev.1), troisierne 
partie, annexe I. 

31 Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, deuxieme session, vol. I et Corr.I 
et 5 et Add.I et 2 : Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numero de vente : F.68.11.D.14), p. 34. 

b) De poursuivre ses efforts dans une perspective 
dynamique en vue d'ameliorer encore ces arrangements 
preferentiels, en tenant compte des conclusions con
certees qui figurent en annexe a la decision 75 (S-IV) 
du Conseil du commerce et du developpement, en date 
du 13 octobre 1970 32, notamment de la conclusion 
selon laquelle les pays en voie de developpement par
tageant, du fait de l'application du systeme generalise 
de preferences, les avantages tarifaires dont ils bene
ficient deja avec le reste des pays en voie de developpe
ment ne subiront pas de prejudice; 

8. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
d'engager de nouvelles consultations avec les gouver
nements des Etats membres de la Conference et avec 
les organisations intemationalcs competentes en vue de 
contribuer au succes de la Conference; 

n 
I. Convient que la Conference des Nations Unies 

sur le commerce et le developpement devrait proceder, 
!ors de sa troisieme session, a un examen d'ensemble 
de ses arrangements institutionnels en vue d'ameliorer 
l'efficacite de son action et de renforcer son role en 
tant que centre promoteur de mesures - a prendre, le 
cas echeant, en cooperation avec les organcs compe
tents de !'Organisation des Nations Unies - touchant 
la negociation et !'adoption d'instruments multilateraux 
dans le domaine du commerce, en ayant a l'esprit quc 
la tache de negociation, notamment la recherche de 
solutions ainsi que les consultations et les accords a 
leur sujet, constitue un tout, en tenant dument comptc 
de la suflisance des organes de negociation existants et 
en evitant tout double emploi de leurs activites, cc qui 
permettrait a la Conference de repondre a ses objectifs 
fondamentaux enonces dans la resolution 1995 (XTX) 
de l' Assemblee generale; 

2. Reafjirme le role essentiel qui revient a la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le devc
loppement pour ce qui est d'examiner et d'evaluer lcs 
progres accomplis en ce qui concerne l'application de 
la Strategic internationalc du developpement, dans son 
domainc de competence, et de rechercher de nouvellcs 
zones d'accord et l'elargissement de celles qui existent, 
ainsi que d'elaborer de nouvclles notions et de recher
cher un accord sur des mesures additionnelles tellcs 
que celles qui sont envisagees dans la Strategic; 

3. Invite la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, lors de sa troisieme 
session: 

a) A fournir de grandes lignes directrices permet
tan t au Conseil du commerce et du developpement de 
mettre au point des procedures et des mecanismes 
appropries en vue de definir et de soumettre a un 
examen constant Ies indicateurs et autres donnees ne
cessaires pour evaluer les progres accomplis dans l'ap
plication des mesures de politique generale relevant du 
domaine de competence de la Conference; 

b) A faire en sorte que le mecanismc institutionncl 
de la Conference soit pleinement oriente vers la misc 
en application des elements pertinents de la Strategic 
internationale du developpement et en particulier, a 
cette fin, a encourager des consultations visant a per
mettre aux Etats membres de contribucr plus pleine-

3~ Documents ojJiciels de /'Assemblee generale. vi11g1-
cinquieme session, Supplement n" 15 (A/8015/Rev.1), troisieme 
partie, annexe I. 
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ment et plus eflicacement a la realisation des objectifs 
et buts enonces clans la Strategie; 

c) A envisager de proceder aux reformes des dis
positions fondamentales de la resolution 1995 (XIX) 
de l'Assemblee generale propres a favoriser une nou
velle evolution du mecanisme permanent et des me
thodes de travail de la Conference en vue d'accroitre 
son efficacite; 

m 

Decide d'examiner a sa vingt-septieme session, en 
tant que question hautement prioritaire, les resultats de 
la troisieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement. 

202le seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

2821 (XXVI). Transfert des techniques, y compris 
Jes connaissances pratiques et les brevets 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2658 (XXV) du 7 decembre 

1970, relative au role de la science et de la technologie 
modernes clans le developpement des nations et a la 
necessite de renforcer la cooperation economique et 
technico-scientifique entre les Etats, et sa resolution 
2726 (XXV) du 15 decembre 1970, relative au trans
fert des techniques, y compris les connaissances pra
tiques et les brevets, 

Ayant examine le rapport du Conseil du commerce 
et du developpement sur sa onzieme session 33 , 

Consciente du fait que, faute d'une action decisive 
a tous les niveaux, specialement a !'echelon interna
tional, en vue d'un transfert plus rapide des techniques 
adequates aux pays en voie de developpement, le taux 
croissant du developpement technique dans le monde 
contribuera a elargir encore l'ecart technique entre les 
pays developpes et les pays en voie de developpement, 
en particulier les moins avances d'entre eux, 

l. Se felicite de !'adoption a l'unanimite par le 
Groupe intergouvernemental du transfert des techni
ques de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement - lors de sa premiere ses
sion, consacree aux questions d'organisation - d'un 
programme de travail complet, qui devrait etre execute 
de fa~on continue, dans le domaine du transfert des 
techniques d'exploitation aux pays en voie de deve
loppement; 

2. Reitere la demande qu'elle a formulee dans sa 
resolution 2726 (XXV), a savoir que les Etats membres 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement donnent l'appui le plus complet 
au Groupe intergouvernemental du transfert des tech
niques, et exprime l'espoir que les trois sieges encore 
vacants au sein du Groupe seront attribues a des Etats 
figurant dans la liste B de l'annexe a la resolution 
1995 (XIX) de l'Assemblee generalc, en date du 30 
decembre 1964, avant qu'il ne tienne sa premiere 
session consacree a l'examen de questions de fond; 

3. Recommande que la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement recherche, 
a sa troisieme session, un accord sur les mesures a 
executer dans sa sphere de competence comme partie 
integrante de la Strategic intcrnationale du developpe-

a3 Jbid., vingt-sixieme session, Supplement 11" 15 (A/84151 
Rev.l), troisieme partie. 

ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, contenue dans la resolution 
2626 (XXV) de I' Assemblee generale, en date du 
24 octobre 1970, en vue de faciliter le transfert ade
quat des techniques aux pays en voie de developpement 
a des conditions et suivant des modalites raisonnables 
et la creation de !'infrastructure necessaire au deve
loppement technique des pays en voie de developpe
ment, y compris le transfert des specifications concer
nant les matieres premieres et les procedes techniques 
utilises dans la production; 

4. Invite instamment les organisations et les pro
grammes internationaux de financement, en particulier 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement et les banques regionales de deve
loppement, a accorder une haute priorite a !'assistance 
economique, conformement a l'ordre de priorite etabli 
par les pays en voie de developpement, de fa<;on a 
repondre a leurs besoins dans le domaine des tech
niques, en particulier en ce qui concerne la mise en 
place d'une infrastructure de base, y compris la forma
tion de personnel et la creation ou le renforcement de 
services de vulgarisation pour !'application des tech
niques aux groupes de production, compte tenu de la 
necessite de reduire le cout reel du transfert des tech
niques d'exploitation aux pays en voie de developpe
ment; 

5. Recommande que toutes lcs mesures concernant 
le transfert des techniques d'exploitation dont il est 
question aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus soient prises 
en tenant particuliercment compte du degre de deve
loppement et de la situation partieuliere des pays en 
voie de developpement Jes moins avances. 

2021" seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

2822 (XXVI). Question de la creation 
d'une universite intemationale 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2 691 (XXV) du 1 1 de

cembre 1970, 
Rappe/ant egalement la resolution 1653 (LI) du 

Conseil economique et social, en date du 23 novembre 
1971, 

Soulignant qu'il importe que les organismes inter
gouvernementaux competents des Nations Unies exa
minent comme il convient tous Jes facteurs ayant trait 
a la question de la creation d'une universite inter
nationale, 

1. Pr end acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general 34, qui contient le rapport et les obser
vations du Directeur general de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
sur les resultats de l'etude de justification relative a 
l'universite internationale, la decision adoptee par le 
Conseil executif de cette organisation le 18 octobrc 
1971, les recommandations de l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche et le rapport 
du Groupe d'experts charge d'etudier la creation d'une 
universite internationale; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre les etudes 
qu'il a entreprises, en consultation avec !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 

~ 1 A/8510 et Add.1/Rev.1. 


